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Etude de responsabilité – Classe de rémunération

Pour chaque critère, cocher la case correspondant au bon indice.

Famille 1 – Critères économiques 
Le cadre d’appréciation des critères économiques correspond au périmètre d’exercice de la fonction. Pour les fonctions supports, le cadre d’appréciation est celui de l’entreprise ou du groupe. 

Critère n°1 				 
									
	Valeur du CA, moyenne des données sur 3 ans
	

	Chiffre d’affaire (M€)
	Indices
	

	<1
	5
	

	1
	10
	

	3
	20
	

	6
	30
	

	11
	40
	

	21
	50
	

	50
	60
	

	76
	70
	

	150
	80
	

	300
	90
	

	500
	100
	

	1000
	110
	

	2500
	120
	

	5000
	130
	







Critère n°2 
Pour le calcul de la VA, il est fait application de l’article 1586 sexies §4 du CGI définissant l’assiette de calcul de la CVAE (Cotisation sur la VA des entreprises.

	Valeur ajoutée, moyenne des données sur 3 ans
	

	VA (M€)
	Indices
	

	<0,1
	5
	

	0,1
	10
	

	0,2
	20
	

	0,5
	30
	

	0,75
	40
	

	1
	50
	

	2
	60
	

	3
	70
	

	5
	80
	

	7,5
	90
	

	10
	100
	

	12,5
	110
	

	15
	120
	

	17,5
	130
	

	20
	140
	

	50
	150
	

	75
	160
	

	100
	170
	

	250
	180
	

	500
	190
	



	TOTAL Famille 1
	



Famille 2 – Critères liés à l’effectif 
Les effectifs sont considérés à trois niveaux : celui de l’entreprise dans sa globalité, puis les effectifs placés sous la responsabilité du cadre dirigeant, puis, le cas échéant, les effectifs temporaires placés sous la responsabilité du cadre dirigeant. 
Les effectifs sont appréciés en ETP.

Critère n°3				

	Effectif total
	

	Effectif TOTAL
	Indices
	

	<6
	0
	

	<15
	10
	

	<50
	15
	

	<150
	20
	

	<300
	25
	

	<500
	30
	

	<1 500
	35
	

	<5 000
	40
	

	<15 000
	45
	

	>15 000
	50
	

























	TOTAL Famille 2
	




Critère n°4

	Effectif permanent sous la responsabilité du cadre dirigeant
	

	Effectif permanent sous la responsabilité hiérarchique
	Indices
	

	0
	0
	

	<6
	5
	

	<15
	10
	

	<50
	15
	

	<150
	20
	

	<500
	25
	

	<1 500
	30
	

	<5 000
	35
	

	>5 000
	40
	















Critère n°5 

	Effectif temporaire maximum
	

	Effectif Temporaire maximum dirigé au même moment
	Indices
	

	<20
	0
	

	<50
	5
	

	<150
	10
	

	<250
	15
	

	>250
	20
	
















Famille 3 – Critères liés à la fonction exercée 

Critère n°6 
Il convient de se référer aux fonctions définies par l’annexe 1 de l’APN. La fonction retenue sera celle dont le contenu est le plus proche de celle exercée par la dirigeant. 

	Critères liés à la fonction exercée
	

	Fonction
	Indices
	

	Directeur général ou Directeur 
	400
	

	Directeur adjoint
	350
	

	Directeur de branche ou de pole
	300
	

	Directeur administratif, financier, affaires juridiques et système d’information
	275
	

	Directeur commercial 
	275
	

	Directeur industriel 
	275
	

	Directeur administratif et financier
	225
	

	Directeur marketing
	225
	

	Directeur des ressources humaines
	225
	

	Directeur d’exploitation
	225
	

	Directeur de l’organisation et des systèmes d’information
	225
	

	Directeur R&D
	200
	

	Sous-directeur
	200
	

	Secrétaire général
	200
	

	Directeur des territoires
	200
	

	Directeur de la communication
	200
	

	Directeur QHSE
	175
	

	Directeur des achats
	175
	








Critère n°7 
Par activité, on entend : approvisionnement, collecte, transformation, commercialisation vrac et sans marques, commercialisation avec marque, prestation de services, machinisme, distribution au grand public.

	Nombre d’activités gérées
	

	Nombre d’activités
	Indices
	

	1 activité
	0
	

	2 activités
	5
	

	3 activités
	10
	

	> 4 activités
	15
	


 


Critère n°8 
Fonction exercée par le cadre dirigeant dans d’autres domaines que la fonction repère.

	Fonction élargie
	

	Fonction élargie
	Indices
	

	Le cadre dirigeant exerce les activités définies
	0
	

	Le cadre dirigeant exerce en plus des activités dans un autre domaine de compétence
	10
	

	Le cadre dirigeant exerce des activités dans un autre domaine de compétence et en a une autorité d’expertise
	20
	



 


Critère n°9 

	Périmètre d’intervention : France, Europe, Monde
	

	Responsabilité internationale
	Indices
	

	Fonction dont les enjeux et les opérations dirigées sont internationales (avec implantations locales)
	50
	

	Fonction dont les enjeux sont associés à un marché international (sans implantation locale)
	25
	

	Fonction dont les enjeux sont associés à un marché européen
	10
	

	Fonction dont les enjeux sont en France 
	0
	



Critère n°10 

	Structure d’intervention : coopératives, filiale, groupe
	

	Structure
	Indices
	

	Groupe
	20
	

	Coopérative 
	10
	

	Filiale
	0
	



	TOTAL Famille 3
	









Calcul du total des indices 
	TOTAL famille 1 + famille 2 + famille 3 
	




Détermination de la classe de rémunération

Cocher la case correspondante à la classe de rémunération en fonction du total des indices.
 
	Borne inférieure
	Borne supérieure
	Classe correspondante
	

	
	<335
	C1
	

	335
	384
	C2
	

	385
	434
	C3
	

	435
	484
	C4
	

	485
	534
	C5
	

	535
	584
	C6
	

	585
	634
	C7
	

	635
	684
	C8
	

	685
	734
	C9
	

	735
	784
	C10
	

	785
	834
	C11
	

	835
	884
	C12
	

	885
	934
	C13
	

	935
	984
	C14
	

	>985
	
	C15
	




Fait le ……………………………… à ………………………………

Signatures 
La Société 					Le Salarié
Représentée par ………………………………
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